
REPUBLIQuE FRANCAISE

Ville de ViIIeneuve-Ia-Garenne

Département  des Hauts-de-Seine

Service  juridique

LE  CONSEIL  MUNICIPAL,
légalement  convoqué  le  vendredi  1l  décembre  2020

se réunira  à la  Salle  des  fêtes

située  20  avenue  du  8 mai  1945

à Villeneuve-la-Garenne  :

Le  17  décembre  2020  à 17  heures

Ordre  du iour

Approbation  du compte-rendu  analytique  du conseil  municipal  du 12 novembre  2020.

1.  Débat  relatif  à l'élaboration  du Pacte de Gouvernance  de l'établissement  public

territorial  Boucle  Nord  de seine.

2. Coüununication  du rapport  d'activité  sur le prix  et la qualité  du  service  public

de l'eau  et de l'assainissement  pour  l'année  2019.

3. Communication  du  rapport  annuel  d'activité  du  syndicat  intercommunal

pour  le gaz et l'électricité  en Ile-de-France  (SIGEIF)  pour  l'année  2019.

4.  Communication  du rapport  annuel  sur les  activités  du  syndicat  intercommunal

de la périphérie  de  Paris pour  les  énergies  et les  réseaux  de  communication

(SIPPEREC)  pourl'année  2019.

5. Cornmunication  du rapport  annuel  sur  les  activités  du  syndicat  mixte  central

de traitement  des ordures  ménagères  (SYCTOM)  de  l'agglomération  parisienne

pourl'année  2019.

6. Communication  du rapport  d'activité  sur le prix  et la qualité  du service  public

d'élimination  des déchets  pour  l'année  2019.

7. Cornmunication  du rapport  d'activité  2019 du syndicat  intercommunal  funéraire

de la région  parisienne  (SIFUREP).

8. Approbation  du rapport  annuel  sur les activités  du syndicat  interdépartemental  pour

l'assainissement  de l'agglomération  parisienne  (SIAAP)  pour  l'année  2019.



9. Communication  du rapport  2019  de la Cornmission  Communale  pour  l'Accessibilité

des personnes  handicapées  (CCA)  de la ville.

10. Attribution  de la concession  de service  public  relative  à la gestion  et à l'exploitation

du marché  forain  d'approvisionnement  de la Ville.

Il.Approbation  de l'avenant  à la convention  d'autorisation  d'occupation  temporaire

relative  à la  mise  à disposition  d'une  péniche  à passagers,  dénornmée

« Marie-Louise  » appartenant  au  domaine  public  de la commune.

12. Approbation  de l'avenant  nol à la convention  passée  entre  la Chambre  de commerce

et d'industrie  de Paris  - délégation  Hauts-de-Seine  (CCI  92)  et la Ville.

13.  Approbation  et signature  de l'avenant  nol à la convention  de travaux  relatifs  aux

mises  en souterrain  d'initiative  locale  des lignes  225 KV  surplombant  la commune  de

ViIleneuve-la-Garenne  avec SOLIDEO,  la Métropole  du  Grand  Paris  (MGP)  et

Réseau  de Transport  d'Electricité  (RTE).

14. Approbation  et signature  de l'avenant  no 2 à la convention  de travaux  relatifs  aux

mises  en souterrain  d'initiative  locale  des lignes  225 KV  surplombant  la commune  de

Vi11eneuve-1a-Garenne  avec SOLIDEO,  la Métropole  du Grand  Paris  (MGP)  et

Réseau  de Transport  d'Electricité  (RTE).

15. Approbation  d'une  convention  d'intervention  foncière  tripartite  entre  l'Etablissement

public  foncier  d'Ile  de France  (EPFIF),  la commune  de Villeneuve-1a-Garenne  et

l'Etablissement  Public  Territorial  Boucle  Nord  de Seine  (EPT)  sur le centre-ville  de

Vil1eneuve-1a-Garenne  et le secteur  Gallieni.

16.  Approbation  du principe  d'acquisition  du lot  185 à bâtir  de la copropriété  dite  de l'ilot

du Mail  appartenant  à la SCI  MAJAR,  situé  au 213,  boulevard  Gallieni  à Villeneuve-

la-Garenne.

17.Approbation  du  principe  de  remboursement  de  trop-perçus  dans  le  cadre  des

abonnements  à la piscine  municipale  de la Ville.

18. Approbation  de  la  convention  de  mise  à disposition  de  locaux  auprès  de

l'association  Voyages  Vacances  Loisirs  (VVL).

19. Modification  du règlement  intérieur  de l'Espace  Jeunesse  16-25  ans « La  Fabrik  » sur

la ville  de Vi1Ieneuve-la-Garenne.

20. Signature  de la lettre  d'engagement  liée  à la convention  territoriale  globale  avec la

Caisse  d'Allocations  Familiales  des Hauts-de-Seine.

21. Création  de la nouvelle  grille  tarifaire  dans le cadre  de la mise  en location  du Mont-

Saxonnex  auprès  des particuliers,  des entreprises  et des associations.

22. Approbation  des montants  du fonds  de compensation  des charges  Transférées  (FCCT)

pour  l'exercice  2020.



23. Régie  du parking  du centre-ville  -  Fixation  des tarifs  applicables  pour  l'année  2021.

24. Dotation  Globale  de Fonctionnement
janvier  2021.

Longueur  de la voirie  cornrnunale  au  ler

25. Autorisation  d'engagement,  liquidation  et mandatement  des dépenses d'investissement
avant le vote du budget  primitif  de l'exercice  2021.

26. Attribution  d'acomptes  à diverses associations  locales  et groupements  d'intérêt  public.

27.Versement  de subventions  aux  associations  signataires  de la charte
d'accompagnement  à la scolarité  année scolaire  2020-2021.

28. Attribution  de subventions  dans le cadre de la bourse d'accompagnement  à la

performance  sportive  saison 2020/2021.

29. Modification  de la délibération  no 20/0116  portant  dérogation  au principe  de repos

hebdomadaire  douze dimanches par an dans les commerces  et son application  à
Vi11eneuve-la-Garenne  pour  l'année  2021.

30. Modalités  d'attribution  des avantages en nature.

31. Modalités  d'attribution  des titres  restaurant.

32. Approbation  et signature  d'un  contrat  des risques statutaires.

33. Dispositions  temporaires  en matière  de compte-épargne  temps pour  faire face  à l'état

d'urgence  sanitaire.

34. Mise  à jour  du  tableau  des effectifs.

35. Renouvellement  d'un  poste d'attaché  territorial  au sein  du service  communication

interne.

36. Autorisation  donnée à monsieur  le maire de signer les conventions  de rupture
conventionnelle.

37. Approbation  du nouveau  règlement  intérieur  du conseil  municipal.

38.  Adoption  de la Charte  Ethique.

Communication  des décisions  municipales  et des marchés  publics  à procédure

« adaptée  )) et marchés  publics  négociés  sans publicité  ni  mise  en concurrence  préalables

pris  par  Monsieur  le Maire  en vertu des dispositions  de rarticle  L. 2122-22  du code

général  des collectivités  teüitoriale.

Fait  à Villeneuve-la-Garenne,  le 1l  décembre  2020.

PELAIN


